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1- SITUATION DE LA ZAC ET JUSTIFICATION DU PROJET 
 
 
Le site dans lequel s’inscrit le périmètre de la ZAC est situé au nord de la voie des Saules et 
de la ZAC des Saules, et à l’est de la ZAC Calmette.  
Il appartient au Grand Ensemble d’Orly-Choisy et forme l’un de ses quartiers avec les 
Navigateurs, la Pierre au Prêtre, les Tilleuls et les Lopofa. Edifié dans les années 1950, ce 
Grand Ensemble a connu un processus de dégradation sociale et spatiale régulier, soulignant 
le manque d’insertion urbaine, et la médiocre qualité de l’environnement. 
Le quartier des Aviateurs se présente comme un vaste triangle de 800m à 1km de côté 
environ, entouré de voies, mais lui-même très peu perméable en raison de l’absence de 
voies internes de desserte, et de hiérarchisation dans les accès. 
 
Ce projet s’inscrit dans le cadre du premier programme de rénovation urbaine, le Grand 
Ensemble Orly-Choisy ayant fait l’objet d’un conventionnement avec l’Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine le 23 février 2005. Le projet de la ZAC a donc été établi sur la base des 
engagements pris dans cette convention et dans les trois avenants qui ont suivi. 
 
Par délibération, respectivement du 22 et du 24 novembre 2005, le Conseil Municipal d’Orly 
et le Bureau du Conseil d’Administration de Valophis Habitat, ont décidé, chacun pour leur 
part, d’engager une phase de concertation préalable sur le périmètre d’étude qui s’étend 
d’ouest en est de l’avenue Marcel Cachin à la voie des Cosmonautes, intégrant les groupes 
scolaires Marcel Cachin à l’ouest et Paul Eluard à l’est. Le sud du périmètre est limité par la 
voie des Saules mais n’englobe pas le projet de la nouvelle façade commerciale qui fait 
partie de la ZAC des Saules. Au nord, le périmètre traverse les parties est des squares Charles 
de Foucault et Savorgnan de Brazza, et longe ensuite le stade Jean Mermoz sur son flanc est 
et sud, jusqu’au croisement avec l’avenue Marcel Cachin. 
 
Le projet s’inscrit dans la démarche de développement définie à l’échelle de la ville. Son 
ambition consiste à : 

- Introduire un maillage plus favorable, permettant de desserrer et d’ouvrir le quartier 
- Créer de nouvelles unités résidentielles et diversifier l’offre de logements 
- Revitaliser les pôles de vie par des activités commerciales, économiques et de services 
- Renforcer et réorganiser la « coulée verte » qui deviendra à terme un parc urbain, 

support de requalification de l’habitat. 
 

Pour réaliser l’aménagement du périmètre, le mode opératoire retenu est celui de la Zone 
d’Aménagement Concerté, conformément aux articles R.311-1 et suivants du code de 
l’urbanisme. 

 
La ZAC des Aviateurs a été approuvée par délibération du Conseil Municipal du 23 mars 2006 
et créée par l’arrêté préfectoral du 27 juin 2006. 

 
 

Voir le plan de situation en Annexe 1. 
Voir le plan de périmètre de la ZAC en Annexe 2. 
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2- ELEMENTS ADMINISTRATIFS 
 

2.1 Principales délibérations du BCA de Valophis Habitat visant à la mise en place 
de la ZAC 
 

Numéro Date Objet 

5 27 septembre 2005 
Création d’une ZAC d’initiative Etat par l’OPAC du 
Val de Marne 

4 24 novembre 2005 Modalités de concertation de la ZAC 

2 24 mars 2006 Bilan de la concertation 

6 24 mars 2006 Dossier de création 

9 20 juin 2007 Dossier de réalisation 

11 17 septembre 2008 Modification du dossier de réalisation de la ZAC 

2014-07-02 1er juillet 2014 
Approbation des échanges fonciers entre la ville 
d’Orly et Valophis Habitat nécessaires à la poursuite 
des opérations de rénovation urbaine 

2019-03-03 12 mars 2019 
Rétrocessions et régularisations foncières entre la 
ville d’Orly et Valophis Habitat 

 

 
2.2 Principales délibérations du conseil municipal de la Ville d’Orly visant à la mise 
en place de la ZAC 

 
 

Numéro Date Objet 

05-132-3 11 octobre 2005 
Avis de la ville d’Orly sur la création de deux ZAC 
pour un projet de renouvellement urbain : ZAC des 
Aviateurs et ZAC de la Pierre au Prêtre 

05-156-3 22 novembre 2005 Modalités de concertation de la ZAC 

06-054-3 23 mars 2006 
Création de la ZAC et concertation sur le dossier de 
création de la ZAC 
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07-035-3 29 mars 2007 
Approbation de la modification de la zone UB du 
Plan d’Occupation des Sols 

07-036-3 29 mars 2007 
Approbation de la modification de la zone UN du 
Plan d’Occupation des Sols 

07-173-3 29 novembre 2007 
Avis du CM sur le dossier de réalisation de la ZAC et 
de son programme d’équipements publics 

07-192-3 19 décembre 2007 Approbation du PLU d’Orly 

08-181-1 25 septembre 2008 
Modification du dossier de réalisation de la ZAC et 
approbation du programme des équipements 
publics 

2014/403 18 juin 2014 
Approbation des échanges fonciers entre la Ville et 
Valophis Habitat nécessaires à la poursuite des 
opérations de rénovation urbaine 

2019/156 28 mars 2019 

Approbation de la cession à Valophis Habitat de 3 
portions de la parcelle initialement cadastrée 
section AE n°275 et d’une portion de 8 mètres 
carrés située au droit de la parcelle AE n°511 côté 
voie des Saules pour une surface totale de 216 m² 

2019/157 28 mars 2019 
Approbation de la rétrocession des espaces publics 
de la ZAC Aviateurs par Valophis Habitat à la ville 
d’Orly 

 
Voir la délibération du Conseil Municipal du 23/03/2006 portant sur la création de la ZAC en 
Annexe 3. 

 

2.3 Procédure d’enquête publique préalable à la modification des documents 
d’urbanisme 
 
11 Octobre 2006 : Ouverture d’une enquête publique concernant la modification de la zone 
UN du Plan d’Occupation des Sols en vue de la création sous-secteur UNz propre à assurer le 
redéploiement de la plateforme aéroportuaire 
 

11 Octobre 2006 : Enquête publique concernant la modification de la zone UB du Plan 
d’Occupation des Sols avec la création de deux sous-secteurs : UBa pour les Aviateurs et UBb 
pour la Pierre-au-Prêtre 
 

26 Octobre 2006 : Ouverture d’une enquête publique dite « loi Bouchardeau » pour les 
travaux de voiries prévues sur la ZAC des Aviateurs (travaux ayant pour objet la création de 
nouvelles voies et la modification d’assiette de voies existantes, le tout pour un montant 
supérieur à 1.9 millions d’euros). 
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2.4 Régie d’aménagement 
 
Conformément à l’article R.311-1 du Code de l’Urbanisme, Valophis Habitat bailleur unique 
et propriétaire foncier majoritaire sur le périmètre de l’opération a pris l’initiative de la 
création de la ZAC. 
La ville d’Orly a été consultée et a émis, lors du Conseil Municipal du 11 octobre 2005, un 
avis favorable à la création d’une ZAC Etat sur le quartier des Aviateurs et à sa réalisation en 
régie par Valophis Habitat. 
 
L’aménageur participe au financement des équipements publics d’accompagnement, la zone 
se situant hors du champ d’application de la Taxe d’Aménagement. 
 

2.5 Urbanisme 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la Ville d’Orly, intégrant le PAZ de la ZAC des Saules, a été 
approuvé par le Conseil Municipal le 19 décembre 2007. Il a été par la suite modifié et révisé 
lors des conseils municipaux du 24 juin 2010, du 17 novembre 2011, 20 juin 2012 et le 20 
juin 2013 et mis en compatibilité le 2 février 2015 et le 2 avril 2019. 
 

3- REALISATIONS 
 

3.1 Acquisitions foncières 
 
Le 24 mai 1985, la liquidation de l’Office public d’habitations à loyer modéré 
interdépartementale de la région parisienne a entrainé un transfert de foncier vers Valophis 
Habitat (anciennement Office public d’aménagement et de construction du Val-de-Marne).  
La parcelle concernée par cet échange était la section cadastrale AE 179 lieudit « Avenue 
Marcel Cachin, rue Jean Mermoz et allée Louis Breguet », d’une surface de 121 137 m². 
 
En 2006, lors de la création de la ZAC des Aviateurs, le périmètre se situait sur la parcelle 
AE 427 (119 504 m²), découlant du découpage de l’ancienne parcelle AE 179.  
 
Le 9 octobre 2014, dans le cadre du projet de renouvellement urbain, la Ville d’Orly et 
Valophis Habitat ont procédé à des échanges de terrains situés dans les zones 
d’aménagement concerté Calmette et Aviateurs, et le quartier Navigateurs. Dans la ZAC des 
Aviateurs, les échanges fonciers concernent des régularisations foncières après construction 
du centre de loisirs élémentaire Adrienne Bolland par la Ville et celui du programme locatif 
C7, la Croix du Sud par Valophis Habitat. 
 
De ces échanges fonciers a résulté l’acquisition par Valophis Habitat de la parcelle AE n°252p 
(devenue AE 496) d’une superficie de 12m² appartenant à la Ville d’Orly. Cette acquisition 
s’est opérée à l’euro symbolique. 
 
Le tableau des acquisitions figure en Annexe 4 du présent document. 
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3.2 Démolition 
 

Le dossier de réalisation prévoyait la démolition de 641 logements (dont celle déjà réalisée 
de l’immeuble Grand Blériot comptabilisant 196 logements), d’un parking silo et d’un centre 
commercial, permettant la réalisation de la nouvelle trame urbaine.  
 

Seules les démolitions du parking et du centre commercial ont été intégrées au bilan de la 
ZAC. Elles ont généré 886 675,00 € HT de dépenses auxquels s’ajoutent 654 576 € 
d’indemnités versées aux commerçants. 
 

3.3 Constructibilité et cession des droits à construire 
 

Le dossier de réalisation prévoyait la construction d’environ 350 logements, dont 60% de 
logement locatifs sociaux et 40% d’habitat diversifié (accession et/ou locatif privé). 
 
Au total, 369 logements ont été livrés dans le cadre de la ZAC, dont :  

- 149 logements en locatif social (participant à l’engagement de reconstitution de 
l’offre pris dans le cadre de la convention ANRU) 

- 158 logements en accession sociale 
- 62 logements en locatif libre destinés à la Foncière Logement 

 
En complément, une résidence jeunes actifs de 101 logements a été livrée permettant de 
répondre à une demande en logements sociaux adaptés. 
 
L’ensemble de ces cessions a généré 4 932 504,00 € HT de recettes foncières. 
 
A noter qu’une cession a eu lieu dans le cadre des échanges fonciers avec la ville le 9 octobre 
2014. La parcelle AE 462, occupée par le centre de loisirs, a été cédée à l’euro symbolique.  
 
Le détail des cessions foncières et des programmes réalisés figure en Annexe 5. 
 

3.3 Equipements publics 

 
Le programme des équipements publics a été déterminé dans le dossier de réalisation de la 
ZAC. 
 
Ceux pris en charge par l’opération étaient les suivants : 

- La requalification de la coulée verte du parc urbain, 
- L’aménagement des voies et espaces publics et la reprise des réseaux divers 

nécessaires aux programmes de construction. 
 
Etaient également prévus des équipements publics d’accompagnement, non pris en charge 
par la ZAC et réalisés par la ville d’Orly dans la mesure où ils ne répondaient pas à un besoin 
généré par l’opération. Il s’agissait : 

- La construction d’un centre de loisirs primaire au nord de la Coulée verte, 
- La construction d’un centre de loisirs maternel au sud-est, intégrant un équipement 

intergénérationnel, 
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- Le réaménagement de l’entrée du groupe scolaire Cachin. 
 
Les détails de ces équipements et de leur prise en charge figurent en Annexe 6 du présent 
document. 
 

4- CONTRATS 
 

4.1 Etudes 
 
Les principales études menées dans le cadre de la ZAC ainsi que les montants contractualisés 
figurent dans le tableau ci-dessous. 

Mission Prestataire Montant (€ HT) 

Procédures de ZAC GERAU CONSEIL 52 050,00 

Maîtrise d’œuvre urbaine ATELIER RUELLE 146 949,00 

Maîtrise d’œuvre MRU DEROCHE INGENIERIE 28 500,00 

Géomètre GEOPERSPECTIVES 38 700,00 

Etudes géotechniques SOL CONSEIL / ENOMFRA 31 353,50 

Etudes circulation et stationnement ASCODE 24 100,00 

Etude hydraulique BURGEAP 14 275,00 

Maîtrise d’œuvre VRD VILLE D’ORLY / SERMET 188 600,00 

Maîtrise d’œuvre réseau de chaleur SERMET 106 759,54 

 

4.2 Travaux 
 
Le montant global hors imprévus et honoraires des travaux d’infrastructure sur la ZAC s’élève à 
8 091 566,00 € HT. 

 
Cela comprend notamment : 

- Les travaux de VRD réalisés dans le cadre du marché n° 2567/A589 par le 
groupement d’entreprise EMULITHE / ETDE pour un total de 4 574 530,20 €,  

- Les travaux sur le réseau de chaleur pour un total de 2 427 802,22 € HT, 
- Les travaux concessionnaires (hors réseaux de chaleur) pour un total de 505 393,85 € 

HT. 
 

Les travaux en superstructure correspondent à la réalisation de la Maison du 
Renouvellement Urbain pour un total dépensé de 276 355,00 € HT. 
 

5- RETROCESSION DES ESPACES ET EQUIPEMENTS PUBLICS 
 
La signature des actes de rétrocession a eu lieu le 11 juillet 2019.  
Ces actes comprennent : 

- La cession des espaces publics à la Ville d’Orly à l’euro symbolique, 
- La régularisation d’espaces résidentialisés via la cession d’emprise de la Ville d’Orly à 

Valophis Habitat à l’euro symbolique. 
 
Le plan de rétrocession des emprises publiques et les attestations de vente figurent 
respectivement en Annexes 7 et 8 du présent document. 
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6- BILAN FINANCIER 
 
Le tableau comparatif entre le bilan prévisionnel du dossier de réalisation et le bilan de 
clôture de la ZAC figure en Annexe 9. 

CONCLUSION 
 
La totalité des terrains et des charges foncières ayant été vendues ou cédées, rien ne 
s’oppose donc à déclarer la ZAC des Aviateurs achevée et à entamer une procédure de 
suppression conformément à l’article R.311-12 du Code de l’Urbanisme. 
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Liberti • Égaliti • Fraterniti 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

.. PREFECTURE OU VAL DE MARNE 

DIRECTION DU PILOTAGE INTERMINISTERIEL 
ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

BUREAU DE L'ACTION ECONOMIQUE ET DE 
L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Créteil, le 2 7 JUIN 200.6 

ARRETE n° 2006/ .&4 ~ :s 
Commune d'Orly 
Création de la ZAC des Aviateurs 

'" .... - -' __ . - ......... - _,. 

L X F A hJ 1;; ! ~ 1 
h ecu le ~I 

18. JUIL. 2006 , 
LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

r. .... 0=1 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

- Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 300-2, L 311-1 à L 311-6 et R 311-1 à 
R311-12; 

- Vu la délibération de l'Office Public d'Aménagement et de Construction du Val-de-Marne (OPAC) du 
27 septembre 2005 décidant le lancement de la concertation préalable à la création de la ZAC des 
Aviateurs à Orly; 

- Vu la délibération de l'OPAC du 24 novembre 2005 approuvant les modalités de concertation de la 
ZAC des Aviateurs à Orly; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal d'Orly du 11 octobre 2005 émettant un avis favorable à la 
création de la ZAC ; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune d'Orly du 22 novembre 2005 émettant un 
avis favorable sur les modalités de la concertation; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune d'Orly du 23 mars 2006 émettant un avis 
favorable au bilan de la concertation préalable à la création de la ZAC des Aviateurs à Orly; 

- Vu les délibérations n° 2 et n° 6 de l'OPAC du Val-de-Marne des 24 mars 2006 approuvant le bilan 
de la concertation et arrêtant le projet de dossier en vue de la mise à disposition du public; 

- Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture; 

ARRETE 

Article 1er: A l'initiative de l'Office Public d'Habitation et de Construction du Val-de-Marne est créée, 
sur le territoire de la commune d'Orly, conformément au plan ci-annexé, la ZAC des Aviateurs . 

... / ... 

7, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94011 CRETEIL CEDEX - 0149566000 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 



Article 2 : Le programme global de construction comprend: 
- la reconstruction d'environ 350 à 400 logements, dont les deux tiers environ seront en 

locatif social, 
- la construction d'un nouveau gymnase au nord du quartier 
- la réalisation d'un espace multi-sports attenant au gymnase 
- la construction d'un Centre de Loisirs Primaire au nord de la Coulée Verte 
- la construction d'un Centre de Loisirs Maternel qui intègrera aussi un équipement 

intergénérationnel, associant un lieu de rencontre pour personnes âgées, et une ludothèque 
- le réaménagement de l'entrée du groupe scolaire Marcel Cachin 
- l'aménagement d'un parc urbain replaçant l'actuelle coulée verte. 

Article 3 : La ZAC sera réalisée en régie par l'OPAC 94. 

Article 4 : La ZAC étant exclue du champ d'application de la taxe locale d'équipement, sera mis à la 
charge des constructions au moins le coût des équipements visés à l'article 317 quater de l'annexe Il 
du Code Général des Impôts. 

Article 5 : Un exemplaire du dossier annexé au présent arrêté sera déposé en Mairie d'Orly où ce 
dépôt sera signalé par voie d'affichage ainsi qu'à la Préfecture du Val-de-Marne. 
En outre, un avis relatant la création de la ZAC des Aviateurs sera inséré dans deux journaux publiés 
dans le Département. 

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Président du Conseil Général du Val-de-Marne 
et le Maire de la commune d'Orly sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

, P réfet et par délégation. pour e , , Le Si7~~;;;re_General 
J~MARX 

Certifié conforme à l'original, 
Le Chef du Bureau de la Coordination 

Interministérielle et du Courrier 



T.iberté • Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU VAL DE MARNE 

DIRECTION DU PILOTAGE INTERMINISTERIEL 
ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

BUREAU DE L'ACTION ECONOMIQUE ET DE 
L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE Créteil, le 2 7 OCT. 2008 

ARRETE n° 2008/ '-t"3 z :s 
Portant approbation du dossier de réalisation et du programme des équipements publics 

de la Zone d'Aménagement Concerté des {( Avlateurs » sur le territoire 
de la commune d'Orly 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 
Chevalier de la. Légion d'Honneur, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

- Vu le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L.300-1 et suivants, les articles L.311 et 
suivants, R 311-1 et suivants; 

- Vu le Plan local d'Urbanisme de la commune d'ORLY approuvé le 19 décembre 2007 ; 

- Vu l'arrêté préfectoral n° 2006/2453 du 18 juillet 2006 portant création de la ZAC des « Aviateurs» 
sur le territoire de la commune d'Orly; 

- Vu la délibération du Conseil d'Administration de l'Office Public d'Aménagement et de Construction 
du Val-de-Marne du 17 septembre 2008 approuvant le dossier de réalisation et le programme des 
équipements publics modifiés de la ZAC des « Aviateurs» et demandant à l'Etat de mettre en œuvre 
la procédure nécessaire à son approbation; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal d'Orly en date du 25 septembre 2008 approuvant le dossier 
de réalisation et le programme des équipements publics modifiés de la ZAC des Aviateurs; 

- Vu l'accord du Conseil Général du Val-de-Marne, donné par courrier en date du 05 juin 2008 sur le 
principe de réalisation et du financement des équipements, publics, notamment en ce qui concerne 
l'aménagement de plusieurs carrefours sur les voies départementales RD125bis desservant la ZAC 
des « Aviateurs »; 

- Vu l'arrêté préfectoral du 07 juillet 2008 portant délégation de signature à Monsieur Philippe 
CHOPIN, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne publié au recueil des actes 
administratifs du 07 juillet 2008 ; 

- Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne; 

.. ./ ... 

21-29. AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94011 CRETEIL CEDEX - 0149566000 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 



ARRETE 

Article 1 er :.' Le dps~ieJ de réalisation (rapport de présentation, programme des équipements publics, 
proqrarnnie ; des .. càrfstructions et modalités prévisionnelles de financement) de la Zone 
d'Aménagement Concerté des « Aviateurs» créé à l'initiative de l'Office Public d'Aménagement et de 
Construction du Val-de-Marne situé sur le territoire de la commune d'Orly est approuvé tel qu'il est 
annexé au présent arrêté. 

Article 2 : Conformément à l'article R 311-5, le présent arrêté fera l'objet: 

d'un affichage pendant un mois en mairie d'Orly, 
d'un affichage pendant un mois à la Maison du Renouvellement Urbain - OPAC94 - 06, 
avenue Marcel Cachin à Orly, 
d'une mention en caractères apparents dans l'un des journaux diffusés dans le département, 
d'une publication au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture, 

En outre, cet arrêté, accompagné du dossier, est tenu à la disposition du public: 

en mairie d'Orly, 
à la Maison du Renouvellement Urbain - OPAC94 - 06, avenue Marcel Cachin à Orly, 
à la Préfecture du Val-de-Marne (Direction du Pilotage Interministérielle et Aménagement du 
Territoire - Bureau de l'Action Economique et Aménagement du Territoire). 

Article 3 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne, le Président de l'Office 
Public d'Aménagement et de Construction du Val-de-Marne, le Maire de la commune d'Orly sont 
chargés, chacun en ?e qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Philippe CHOPIN 

Certifié conforme à "oriqinal 



ZAC DES AVIATEURS - ORLY

Tableau des acquisitions

Section Numéro Surface (m²)

AE 179 121 137

Avenue Marcel 
Cachin, rue Jean 
Mermoz et allée 
Louis Breguet

OPHLM IRP Valophis Habitat

Transfert de l'Office public 
d'habitations à loyer modéré 

interdépartementale de la région 
parisienne à Valophis Habitat

24/05/1985

AE 252p 12 Rue Jean Mermoz Ville d'Orly Valophis Habitat
Cession à l'euro symbolique 
dans le cadre d'un échange 

foncier
09/10/2014

Références cadastrales
Adresse Vendeur Type de transaction

Date 
d'acquisition

Acquéreur





ORLY - ZAC DES AVIATEURS

Dossier de clôture

Tableau des cessions

Programme de 

construction
Adresse parcelle

Maître 

d'ouvrage

Maître 

d'œuvre

SHON / SDP 

(m²)

Occupation 

du sol

Nombre de 

logements

Type de 

logements

Permis de 

construire

Date 

d'obtention 

du PC

Date de l'acte 

de vente
Notaire

Charges 

foncières (€ 

HT)

Charges 

foncières (€ 

TTC)
C1'' Résidence 

Louis Breguet
Rue Jean Mermoz AE 480

Expansiel 

Promotion

Croix Marie 

Bourdon
3868 Logements 60

Accession 

sociale
12w1015 28/12/2012 18/11/2013 Bertrand Lacourte 967 600,00 1 035 332,00

4505 Logements 62 612 680,00 646 377,00

963 Commerces s.o. 125 190,00 149 727,24

C3'' Foncière 

Logement
1 rue Jean Mermoz AE465

Foncière 

Logement
B.L.M. 5300 Logements 62 Locatif libre 11w1021 22/08/2011 28/11/2012

Jean-Felix Ferrus 

Sicurani
1,00 1,00

C5' Les jardins 

d'Eole

Allée Louis Blériot et 

allée Louis Bréguet
AE 459 La Chaumière

Brenac et 

Fonzales
2787 Logements 36

Accession 

sociale
07w1033 31/12/2007 14/12/2009 Bertrand Lacourte 672 000,00 708 960,00

C5'' La Villa 

Blériot

Allée Louis Blériot / 

Mail Saint Exupéry
AE 460

Valophis 

Habitat

Brenac et 

Fonzales
3736 Logements 50 Locatif social 09w1017 M1 07/11/2011 31/12/2009 s.o. 518 432,00 546 945,76

C6 Les Jardins 

d'Icare

Allée Louis Blériot et 

voie nouvelle Jean 

Mermoz

AE 464 La Chaumière Le Penhuel 4994 Logements 62
Accession 

sociale
08w1036 29/12/2008 21/03/2011 Bertrand Lacourte 1 275 000,00 1 345 125,00

C7 La Croix du 

Sud
Rue Jean Mermoz AE 463

Valophis 

Habitat
Le Penhuel 2700 Logements 37 Locatif social 08w1032 26/11/2008 23/06/2010 s.o. 367 200,00 387 396,00

28853 369

C8 RJA Rue Jean Mermoz AE 482
Valophis 

Habitat
Pierre Dubus 2724 Logements 101 RJA 13w1012 27/11/2013 31/12/2014 s.o. 394 400,00 416 092,00

Centre de loisirs Rue Jean Mermoz AE 462 Ville d'Orly Ville d'Orly 605 Equipement s.o. s.o. 10w1013 21/12/2010 09/10/2014
Echange foncier 

avec la ville
1,00 1,00

3329 101

32182 470

Total programmation ZAC

Total hors programmation ZAC

Total quartier des Aviateurs

C2 La Caravelle Locatif social 07w1026 26/12/2007 31/12/2009 s.o.Rue Jean Mermoz AE 468
Valophis 

Habitat
Dollé Labbé





ORLY - ZAC DES AVIATEURS
Dossier de clôture

Tableau des équipements publics

Equipement Maître d’ouvrage

prise en 

charge 

aménageur

prise en 

charge ville 

d’Orly

Participation 

département 
Propriétaire futur Gestionnaire futur

rue Blériot Valophis Habitat 100% ville d'Orly ville d'Orly Livré

Mail St Exupéry section Nord Garros Valophis Habitat 100% ville d'Orly ville d'Orly Livré

rue Jean Mermoz Valophis Habitat 100% ville d'Orly ville d'Orly Livré

Square Maryse Bastié Valophis Habitat 100% ville d'Orly ville d'Orly Livré

Triangle saint Exupéry Cachin Valophis Habitat 100% ville d'Orly ville d'Orly Livré

Liaison Mermoz/coulée verte Valophis Habitat 100% ville d'Orly ville d'Orly Livré

parking commerçants Valophis Habitat 100% ville d'Orly ville d'Orly Livré

rue Bréguet Ville d'Orly 100% ville d'Orly ville d'Orly Livré

Mail St Exupéry section Sud Ville d'Orly 100% ville d'Orly ville d'Orly Livré

rue Clément  Ader Ville d'Orly 100% ville d'Orly ville d'Orly Livré

carrefour Cachin - Bréguet (1) Ville d'Orly 80 000 € CG94 CG 94 Livré

Parc de la coulée verte Ville d'Orly 100% ville d'Orly ville d'Orly Livré

place saint Exupéry Ville d'Orly 100% ville d'Orly ville d'Orly Livré

carrefour Cachin - Garros- Guérin (2) CG 94 100% CG 94 CG 94 Livré

carrefour Cachin - Mermoz - Buffon (3) CG 94 100% CG 94 CG 94 Livré

FINANCEMENT GESTION

Etat d’avancement

















AMENAGEUR Mise à jour :

VALOPHIS Habitat 25/07/2019

9 route de Choisy Edition :

94000 CRETEIL 05/08/2019

Valorisation terrain Valophis (Résiduel Démol) 0 0
CRD sur opération de démolition 0 0

A11-1 Terrain public 0 17 540
A11-1  Terrain privé 0 0
A12-1  Indémnites com 450 000 654 576
A11-5 Frais de dépollution 0 0
A11-2 Frais notariés 0 0
A11-6 Autres frais foncier 94 717 7 812

544 717 679 928
A12-6 Débranchement - dévoiement réseaux 0 0
A12-7 Déconstruction sans Amiante 1 076 534 886 675
A12-7 Surcout amiante 0 0
A12-5 Divers - diag amiante, plomb, poll, etc 0 0
A12-4 Sécurisation - Travaux anti squatt 0 0
A12-2 Frais de déménagement - REL 0 0
A12-3 Maitrise d'Œuvre Sociale 0 0
A12-9 Honoraires+ divers (MOE-SPS-control tech etc) 0 0
A12-8 Divers - Imprévus (remise en état sol) 0 8 789

1 076 534 895 464
A13-1 Taxes foncières 0 3 798
A13-6 Redevance Archéologie préventive 0 0
A13-7 Autre taxes 0 0

0 3 798
A14-1 Sondages (Géotechnique + pollution) + ITV 0 27 042
A14-2 Géomètre (Topo, DA, etc) 0 39 073
A14-4 Référé préventif_ Huissier 0 0
A14-3 fouilles archéo 0 0
A14-6 Autres frais divers 0 0

0 66 114
A-1 Total FONCIER 22 1 621 251 1 645 304

A21-1 Etudes de pré faisabilité et programmation 0 49 495
A21-3 Etudes spécifiques (circulation-com-pollution- phyto-etc.) 130 000 12 433
A21-2 Etudes d'urba réglementaire (ZAC, PA, PLU, loi  eau, etc) 0 0
A22-1 Etudes d'urbanisme opérationnel (suivi fiche l ots) 70 000 0
A23-3 Frais de communication (maquette-film 3D etc) 50 000 9 164
A53-1 Tirage de plans - annonces légales 0 6 486
A53-4 Divers - imprévus 50 000 6 162
A-2 Total ETUDES - COMMUNICATION 300 000 83 739

A31-1 Travaux VRD 7 574 910 8 091 566
A31-2 Divers- imprévus travaux VRD 172 721 2 780

7 747 631 8 094 346
A32-1 Honoraires MOE-BET 240 000 401 029
A32-4 Honoraires SPS 0 0
A32-3 Autres honoraires ( OPC, Bureau contrôle etc) 35 000 0
A32-1 Actualisation-révisions honoraires 0 0
A32-9 Divers - imprévus 0 21 250

275 000 422 279
A-3 Total INFRASTRUCTURE 8 022 631 8 516 625

A41-1 Travaux de superstructure (MRU) 331 995 276 355
A42-1,4,8Honoraires de superstructure (MOE, SPS, BC,etc) 0 38 765

A13-3 Participation Amenageur 0 0
A41-1,3 Divers - imprévus 0 34 351

A-4 Total SUPERSTRUCTURE 331 995 349 471
- Rémunération des fonds propres 0 58 837

A51-1 Intérêts sur emprunts mobilisés + garantie GFA 70 500 0

70 500 58 837
A52-3 Honoraires de gestion (CO DAU) 322 060 511 980
A52-4 Honoraires de commercialisation extérieure 0 0
A52-2 Honoraires divers (CO démolition) 0 0

322 060 511 980
A-5 Total FRAIS GENERAUX 392 560 570 817

104,66% 10 668 437 11 165 956

A63-3 Charges Fonciéres logts locatifs(PLUS,PLAI) 10 941 137 149 1 552 440 1 498 312
A63-2 Charges Fonciéres logts locatifs(RJA) 2 724 145 101 0 394 400
A63-1 Charges Foncières logts accession sociale 11 649 250 158 2 420 000 2 914 600
A63-1 Charges Foncières logts accession libre 0 0 0 0 0
A63-4 Charges Foncières AFL 5 300 0 62 0 1
A63-6 Charges Foncières commerces 963 130 0 130 000 125 190
A63-7 Charges Foncière equipemts publics 0 0 0 0 0
A63-9 Autres Recettes ( Cession Foncier) 0 0 - 0 1

A-6 Total CHARGES FONCIERES 31 577 - 470 4 102 440 4 932 504
A62-3 Subvention Etat / ANRU (1 + 1 bis) 1 800 434 1 669 661
A62-7 Subvention Région (2) 202 308 0
A62-10 Subvention département (3) 1 053 751 1 273 750
A62-13 Participation Ville  (4) (compris MRU) 1 283 412 1 741 265
A62-16 Participation EPT (5) 0 0
A62-14 Autres subventions 112 450 0

Fonds propres validés CE (6) 2 113 642 1 548 776

A-7 Total SUBVENTIONS 6 565 997 6 233 452

104,66% 10 668 437 11 165 956

0 0

0 0
Au 31/12/2019Bilan de clôtureBilan de clôture

Au 31/12/2019Bilan de clôtureBilan de clôture

Au 31/12/2019Bilan de clôtureBilan de clôture

BUDGET

Bilan de clôture
(cf fiches financières au 30/06/2019)

RESULTAT CUMULE en € 0

P
r
é
v
i

TOTAL HT
Bilan de 
clôture

EMPRUNT MOBILISE 0

BESOIN DE TRESORERIE CUMULE 0

TOTAL DES RECETTES  € Avancement :

FONDS PROPRES D'EQUILIBRE

RESULTAT  ANNUEL en €

TOTAL DES DEPENSES € Avancement :

RECETTES (en €) SDP réalisée
€ 

HT/m2
nb logts

A-14 sous Total Frais Divers

A-31 sous Total Travaux VRD

A-32 sous total honoraires VRD

A-51 sous total Frais financiers

A-52 sous total Honoraires de sociéte

A-12 sous Total  Démolition

DEPENSES (en €)
P
r
é
v

Prévision 
(dossier de 
réalisation)

Bilan de 
clôture

A-13 sous Total Taxes et Participations

A-11 sous Total Foncier




